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Annexe 1 : Entraide pour I‘encaissement d‘amende

Fait constitutif:
Selon avis de recherche

. Amendes et encaissement de dpöt

. Conversion de peine

Article de Ioi:
Selon es avis de recherche

Mesures:
Demander l‘acte judiciaire ä l‘office metteur ou la centrale de police comptente
En cas d‘amende ou conversion de peine:

a) Lorsqu‘il y a de l‘argent:
- Encaissement par le CGFR

b) Lorsqu‘il n‘y a pas la totalit de l‘argent ou que la personne refuse de payer:
- Remise la police cantonale genevoise

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

. Police cantonale genevoise (BCP via la valise)
Quittances

. Cdmt CGFR

. Service des contraventions pour es encaissements au profit du canton de Genve

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit!:
Si plusieurs signalements mis par diffrents offices metteurs, tablir un rapport pour
chaque office meUeur
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Annexe 2 Entraide en matiere de recherche
Signalements et avis de recherche

Fait constitutif:
Selon avis de recherche

. Recherche du heu de sjour (RIPOL / SIS)
• Mandat d‘arrt (RIPOL)
. Interdiction dentre (SYMIC-RIPOL / SIS)
• Personnes adultes disparues (RIPOL / SIS)
. Surveillance discrte (RIPOL / SIS)

Article de Ioi:
Selon les avis de recherche
Convention d‘application de I‘Accord de Schengen SIS II

Mesures:
RLS pour notification

• Contacter I‘office metteur
• L‘office faxe l‘acte judiciaire
a) La personne demande un dlai de rf1exion:

- Notifier l‘acte judiciaire contre accus de rception
b) La personne accepte de payer l‘amende et les frais:

- Encaissement par le CGFR

Autres cas RLS
• Selon le cas, procdure selon la dcision de I‘office metteur

RLS avec mandat d‘amener
• Selon le cas, procdure selon la dcision de I‘office metteur

- Excution du mandat (conduite VHP)
ou
- Remise police cantonale genevoise

Mandat d‘arrt / Avis de recherche (RIPOL)
• Procdure selon la dcision de 10 PS

- Excution du mandat (conduite VHP)
ou
- Rem ise la police cantonale genevoise

lnterdiction d‘entre (SIS / SYMIC-RIPOL)
• SIS procdure selon la dcision de l‘office cantonal de la migration
• Interdiction d‘entre traiter selon annexe 5 (Sjour iIlgal)
• Renvois selon annexe 4
• Radmission selon annexelO

Personnes disparues (SIS / RIPOL)
• Envoyer es informations ncessaires l‘office metteur ou au Bureau SIRENE
• Les mineurs et es personnes places sont remettre ha police cantonale

genevoise

Surveillance discrte / contröle spcifique de personnes ou de vhicules
• Envoyer les informations ncessaires l‘office metteur au au Bureau SIRENE
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Tous les siqnalements SIS
• Procdure conformment aux directives SIRENE / CGFR

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

• Police cantonale genevoise (BCP via la valise)
Quittances

• CdmtCGFR
• Service des contraventions pour les encaissements au profit du canton de Genve

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit:
L‘OPS peut ordonner I‘excution du mandat par le CGFR selon les disponibilits du service
et des moyens (conduite du prvenu aux autorits judiciaires)
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Annexe 3 : Mesures de renvoi

Fait constitutif:
Les conditions d‘entre en Suisse pour un tranger ne sont plus remplies

Article de Ioi:
[ci fdrale du 16 dcembre 2005 sur es trangers (LEtr; RS 142.20>: LEtr art 64

Mesures:
Enonc des droits
Renvoi

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

• Office cantonal de la population OCP
• Office fdral des migrations 0DM

Particularite:
Si le renvoi ne peut pas se faire immdiatement, prendre contact avec l‘OPS.
Si la personne est apprhende l‘intrieur du pays, le renvoi s‘effectuera ultrieurement
par IOCP.
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Annexe 4: Entre, sorbe, sejour et activit Iucrative illegaux

Fait constitutif:
lnfraction aux dispositions sur l‘entre en Suisse
Sjour illgal
Activit lucrative sans autorisation
Non-respect d‘une assignation ä un heu de rsidence au d‘une interdiction de pntrer dans
une rgion dtermine

Article de Ioi:
Loi fdrale du 16 dcembre 2005 sur les trangers (LEtr; RS 142.20) LEtr art 115 et 119

Mesures:
Sjour illgal inf&ieur 90 jours

• Encaissement dpöt de süret
• Dnonciation sans audition (contravention)

Autre cas:
Procdure selon ha dcision de 10 PS

• Encassement dpöt de süret
• Dnonciation avec auditions (dhit / arrestation provisoire)
au
• Rem ise la police cantonale genevoise

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

. Minisffire public au Service des contravention (BCP via la valise)

. Office fdral des migratians 0DM selon cas

. Office cantonal de ha population OCP
• Autorits trangres concernes (radmission uniq uement)

ParticuIarit:
Si l‘identit de ha personne n‘est pas tablie remise ha police cantonahe
Au terme de l‘audition, l‘OPS peut ordonner une mise disposition du Ministre Public
L‘ventuehle poursuite des employeurs et des hogeurs sont de ha comptence de l‘OCP au de
h‘OCIRT
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1 Annexe 5 : Incitation a I‘entre, ä la sortie ou au sjour illegaux

Fait constitutif:
Incitation I‘entre, la sortie ou au sjour iIlgaux

Article de Ioi:
LoT fdrale du 16 dcembre 2005 sur les trangers (LEtr; RS 142.20): LEtr art 116 al 1 et 2

Mesures:
Procdure selon la dcision de I‘OPS

• Encaissement dpöt de süret (personne domiciIie l‘tranger)
• Dnonciation avec audition (contravention)
ou
• Dnonciation avec auditions (dlit / arrestation provisoire)
ou
• Rem ise ä la police cantonale genevoise

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

• Ministre public ou Service des contravention (BCP via la valise)
• Office cantonal de la population OCP
• 0DM uniquement pour les trangers
• Autorits trangres concernes (radmission uniq uement)

ParticuIarit:
ST I‘identit de la personne nest pas tablie remise la police cantonale genevoise
Au terme de l‘audition, l‘OPS peut ordonner une mise disposition du Ministre Public
Traitement des personnes en sjour illgal conformment l‘annexe 5
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Annexe 6: Personnes sans autorisation de travail 1 Infraction ä
I‘obligation d‘annonce

(personnes jouissant de la libre circulation selon I‘accord de libre circulation du 21 juin 1999)

Fait constitutif:
Prise d‘emploi sans autorisation
lnfraction I‘obligation d‘annonce
Exercice d‘une activit lucrative indpendante sans autorisation, Iorsque l‘employeur est
präsent (commer9ants itinrants, les reprsentants, indpendants)

Article de Ioi:
[ci fdrale du 16 dcembre 2005 sur les trangers (LEtr; RS 142.20) : LEtr art 12, art 115
all let c, art 120 al. 1 let. a
[ci sur le travail au ndr
Loi sur les travailleurs dtachs

Mesures:
Encaissement dpöt de süret
Dnonciation sans audition (contravention)

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires
Rapports

. Service des contraventions (BCP via la valise)

. Office cantonal de la population OCP
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Annexe 7 : Falsification de documents, faux documents ou papiers
n‘appartenant pas ä la personne

Fait constitutif:
Usage de documents faIsifis, de faux documents ou de papiers nappartenant pas la
personne, pour es cas oü la personne incrimine est formellement identifie et domiciHe
l‘tra nger

Article de Ioi:
Code pnal suisse du 21.12.1937 (CP; RS 311.0): art 252 + art 255

Mesures:
Procdure selon dcision de 10 PS

• Encaissement dpöt de süret (personne domicilie i‘tranger)
• Dnonciation avec auditions (dlit / arrestation provisoire)
ou
• Remise Ja police cantonale genevoise

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

• Ministre public (BCP via la valise)
• Office fdraI des migrations 0DM uniquement pour les trangers
• Office cantonal de la population OCP
• Autorits trangres (radmission uniquement)
• Chef de service fraude documentaire du Cgfr (y compris les documents originaux)

ParticuIarit:
Si I‘identit de la personne n‘est pas tabIie, eile est conduite lID Center pour
enregistrement avant une ventuelle remise la police cantonale genevoise
Lors de I‘apprciation de la falsification, ii faut respecter la circulaire « Principes pour
I‘examen des documents»
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Annexe 8: Entree et sortie avec Iivrets pour etrangers N et F

Fait constitutif:
Entre et sortie illgale avec un livret N et F

Article de lol:
Ordonnance 1 du 11 aoüt 1999 surl‘asile relative la procdure(OA 1; RS 142.311):
OA 1 art 8
Directives sur les permis N pour les requrants d‘asile, F pour les admissions provisoires, S
pour les rfugis du 20.09.1999 (Asile 23.3): Chiffre 4
Loi fdrale du 16 dcembre 2005 sur les trangers (LEtr; RS 142.20): LEtr art 115 et art
120 all let d (sans papier)

ParticuIarit:
Dans les cas ou le renvoi nest pas possible, tablir une dnonciation et laisser poursuivre le
voyage
Dans les cas oü la radmission n‘est pas possible, tablir le renvoi, une dnonciation et
laisser poursuivre le voyage
Conformment aux dispositions de 10DM, si une personne est signale soumise
l‘obligation de la taxe spciale dans SYMIC, il y a heu de saisir les valeurs patrimoniahes (art
87 LAsi)
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Mesures:
Entre:

. Dnonciation sans audition (contravention)

. Encaissement dp6t de süret

. Renvoi

. Radmission
Sortie:

. Laisser ha personne poursuivre son voyage

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires
Rapports

. Police des trangers du canton metteur du titre de sjour (avec hivret original)

. Service des contraventions (BCP via ha vahise)

. Office fdrah des migrations 0DM sehon cas
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Annexe 9 : Readmission de personnes

Fait constitutif:
Selon la situation et les modalits de la radmission des personnes

Article de Ioi
Selon les accords convenus entre Etats volsins sur la radmission de personnes (RS 0142)

Mesures:
Procdure selon l‘accord de radmission franco-suisse

• Radmission des autorits trangres
• Si une « garde ä vue » est ncessaire, remise la police cantonale genevoise

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires
Rapports

• Aux autorits trangres concernes
• 0ffice fdrale des migrations 0DM
• Office cantonale de la population OCP selon cas

Particularite:
Si la radmission n‘est pas possible (dlai ou refus des autorits fran9aises PAF), remettre la
personne la police cantonale genevoise
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. Annexe 10 : Faibles quantites de stupfiants (AFD)

Fait constitutif:
Dtention illicite de stupfiants et de substances psychotropes

Produit 1 infraction Limite de döIgation
Produitscannabiclu (chanvre):1009r

-

> Haschisch; —__________ OOgr — —

—

Graines de chanvre quelque soit la guantitö
•Pin z!PQw1JIQL

-

> Psdocybine 1009r
> Mescaline. 100 gr

LSD; 50 doses ou comprims
- ------------- ------ —

------

Mtamphtamine. 50 doses ou comprims
Si ces stupfiants se prsentent sous forme liquide, il
sera systömatiquement fait appel la police: ncessit
d‘une audition notamment pour le GHB.

PpJz____
> HroTne;

- 10r —

Morphine io
> Mthadone. lOgr

CocaTne, crack 10 gr
PCP, Ktamine 5 gr
Khat 15kg

Article de loi:
Loi fdrale du 3 octobre 1951 sur les stupfiants et les substances psychotropes (LStup;
RS 812.121) : LStup art 19a

Mesures:
Faible quantit cannabique ou faibles quantits sans rcidive dans les 3 ans

• Dnonciation sans audition (contravention)
• Encaissement d‘amende ou de dpöt
• Saisir les stupfiants et les ustensiles

Si quantit suprieure au tableau au rcidive dans les 3 ans, procdure selon la dcision de
l‘OPS

• Encaissement d‘amende au de dpöt
• Dnonciation avec auditions (dlit / arrestation provisoire)
• Saisir les stupfiants et les ustensiles
au
• Remise la police cantonale genevolse

Page 12/28

Annexes Accord Cantonal GE / 2013 Adj Nahum Philippe vers. 01.12 du 23.08.13



Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapports

Ministre public au service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes
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Annexe 11: Importation et exportation ainsi que port d‘arrneset
d‘accessoires d‘armes

Fait constitutif:
Trafic touristique
lnfractions aux prescriptions sur I‘importation, exportation et transit darmes et d‘accessoires
darmes
Part illicite darmes et d‘accessoires d‘armes:

• Les engins canus pour porter durablement atteinte la sant de I‘tre humain par pulvrisatian au par
vaporisation de substances (spray CS, CN, CA et CR)

• Les couteaux dont la tame est libre par un mcanisme d‘ouverture automatique pouvant tre actionn
dune seule main, les cauteaux papillon, les couteaux lancer et les poignards arne symtrique.

• Les engins conus pour blesser des tres humains, notamment es coups de poing amricains, les
matraques simples au ressart, les tailes lancer et les frandes.

• Les appareils praduisant des Iectrachacs susceptibles d‘inhiber la farce de rsistance de I‘tre humain
au de porter durablement atteinte sa sant.

• Les armes air camprim au au C02 qui dveIappent une nergie la bauche d‘au mains 7,5 joules au
peuvent ötre confondues avec de vritables armes feu du fait de leur apparence.

• Les armes factices, es armes d‘alarme et les armes saft air, Iarsqu‘elles peuvent tre canfandues avec
de vritabIes armes feu du fait de leur apparence.

• Les objets qui, tels es outils, es ustensiles ou le matriel de sport, peuvent tre utiliss paur menacer
au blesser des tres humains.

Article de lol:
Loi fdrale du 20 juin 1997 sur les armes, les accessoires d‘armes et les munitions (LArm
RS 514.54): LArm art 4 all, art 5, art 33-34 et art 36
Ordonnance sur les armes, accessoires d‘arme et les munitions (Ordonnance sur les armes,
OArm) du 2 juillet 2008
Loi fdrale du 13 dcembre 1996 sur le matriel de guerre (LFMG; RS 514.51)
Loi du 13 dcembre 1996 sur le contröle des biens utilisables des fins civiles et militaires
(LOB; RS 946.202)

Mesures:
Saisir les armes
Encaissement d‘amende au de dpöt
Dnonciation sans audition (contravention)

Pour le trafic commercial et les armes non nonces dans la liste « Fait constitutif » tels que
les armes feu et de poing

• Prendre contact avec I‘OPS
• Remise ä la police cantonale

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires
Rapport CGFR

. Service des contraventions (BCP via la valise)
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Objets avec cople des rapports
Service des armes, expiosifs et autorisatons

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit:
Tches dIgues exclusivement pour es infracfions commises par ngIigence (en cas de
dol / dol ventuel : remise police cantonale)
Assujetti au bnfice d‘un permis ou d‘une autorisation (pas dclar) procdure pnaIe
doua n ire
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Annexe 12: LCR Incapacite de conduire (AFD)
alcool, drogue et medicament

Fait constitutif:
Gas manifestes (contr6les systmatiques exclus, excepts au sens de I‘art 4 OCCR
passages frontire):

. Conduite d‘un vhicuIe automobile en tat d‘brit

Article de Ioi:
Loi fdrale du 19 dcembre 1958 sur la circulation routire (LCR; RS 741.01): LCR art 55
al 1-2 et art 91 al 1-2

Mesures:
lvresse non qualifie (0.50 0.79 pour mille):

• Encaissement dpöt de süret
• Dnonciation (contravention)

lvresse qualifie et soupon concret de consommation de drogue ou de mdicaments:
• Remise la police cantonale genevoise

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires:
Rapport CGFR

• Service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de l‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur es caisses des postes

Particularit:
Si le doute sur l‘aptitude conduire du chauffeur subsiste, ii sera galement fait appel la
police cantonale genevoise
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Annexe 13 : LCR Conduite sans le permis de conduire exigö en
Suisse, conduite sans permis de conduire ou sous retrait

Fait constitutif:
Conduite maIgr un retrait de permis ou sans permis de conduire
Non conversion de permis

Article de Ioi:
Loi ffidrale du 19 dcembre 1958 sur la circulation routire (LCR; RS 741 .01): LCR art 10
al 4 et art 95 al 1
Ordonnance du 27 octobre 1976 rgIant l‘admission des personnes et des vhicuIes la
circulation routire (OAC; RS 741.51): OAC art42 al 3bis

Mesures:
Procdure selon la dcision de I‘OPS

• Dnonciation avec auditions (dlit / arrestation provisoire)
ou
• Remise la police cantonale genevoise

Non conversion
• Dnonciation sans audition (contravention)

Formulaire:
Selon procdure CGFR

Distribution des formulaires:
Rapport CGFR

• Ministre public ou service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit:
Effectuer l‘enlvement du vhicule selon procdure idoine
Si le dtenteur du vhicule nest pas präsent, c‘est l‘autorit cantonale qui prend es mesures

son encontre
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Annexe 14: LCR non respect du temps de travail et de repos (AFD)

Fait constitutif:
Inobservation des prescriptions sur le temps de travail et de repos

Article de Ioi:
Ordonnance du l9juin 1995 sur la dure du travail etdu repos des conducteurs
professionnels de vhicules
automobiles (Ordonnance sur les chauffeurs, OTR 1; RS 822.221): OTR 1 art. 5-9, 13-15,
18 et2l.
Ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d‘ordre (OAO; RS 741.031)

Mesures:
Vrification des vhicuIes selon la liste de contröle vhc de I‘OFROU, «Ordonnance sur le
temps de travail et de repos»
Liquidation selon OAO
Dans tous les cas, le vhicuIe est immobiIis jusqu‘au moment oü le temps de repos est
respect

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires:
Service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de l‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit:
Si l‘amende n‘est pas paye: tablir le formulaire de dlai de rflexion et donner un bulletin
de versement (tant que la personne est domicilie en Suisse)

Faits constitutifs qui vont au-deI de la liste des amendes d‘ordre et qui peuvent tre
progressivement dlgus en accord avec la police (rap. CCR):
o Dure de conduite enfreinte (OTR 1 art. 5)
o Dure maximale de la semaine de travail enfreinte (OTR 1 art. 6)
o Non-respect des pauses (OTR 1 art. 8)
o Non-respect du repos quotidien (OTR 1 art. 9)
o Non-respect du repos hebdomadaire (OTR 1 art. 11)
o Non-utilisation du tachygraphe ou du livret de travail (OTR 1 art. 14 al. 1 et art. 15)

Faire appel la police cantonale genevoise lorsque des manipulations du tachygraphe sont
constates
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Annexe 15: LCR Plaques mineralogiques provisoires dont la date
de validit est expiree en Suisse ou au Liechtenstein (AFD)

Fait constitutif:
Conduite d‘un vhicuIe sans plaque de contröle au vaIidit chue

Article de Ioi:
Ordonnance du 20 novembre 1959 sur lassurance des vhicules (OAV; RS 741.31) OAV
art. 17 al. 3, art. 18 al. 1, art. 44 al. 1

Mesures:
Procdure l‘entre:
a) Le conducteur conclut une assurance-frontire:

• Etablir lautorisation provisoire de circuler
• Librer le vhicule (aprs conclusion d‘une assurance-frontire et tablissement

d‘une autorisation provisoire de circuler)
• Librer le vhicuIe cet gard.

b) Conducteur ne conclut pas une assurance-frontire:
• Squestrer le permis de circulation et les plaques de contröle
• Le vhicule ne peut poursuivre sa route que saus plaques professionnelles au

moyennant chargement au remorquage
• Adresser, au plus tard le jour ouvrable suivant, le permis de circulation, les plaques

de contröle et I‘original du procs-verbal 31 .62 au service cantonal des automobiles
qui a dlivr les plaques de contr6le

Procdure la sortie:
• Etablir le procs-verbal de squestre 31 .62 + rap. CCR
• Percevoir un dpöt d‘amende de CHF 300.- et l‘envoyer avec le procs-verbal au

service cantonal des automobiles
• Lorsque I‘on ne peut rien percevoir, dterminer la suite de la procdure avec la police

cantonale

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires
Service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes
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Annexe 16 : ADR 1 SDR Marchandises dangereuses (AFD)

Fait constitutif:
Inobservation des prescriptions sur le transport des marchandises dangereuses par route

Article de lol:
Accord europen du 30 septembre 1957 relatif au transport international des marchandises
dangereuses par route (ADR; RS 0.741.621) : ADR art. 5
Ordonnance du 29 novembre 2002 relative au transport des marchandises dangereuses par
route (SDR; RS 741.621): SDR art. 21-22
Ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d‘ordre (OAO; RS 741.031)

Mesures:
Vrification selon la liste de contröle vhicule OFROU, «Liste de contröle pour les contröles
des marchandises dangereuses conformment la directive 2004/112/CE » ; JO L 367 du
14.12.2004
Faire liminer la dfectuosit dans tous les cas empcher la poursuite du voyage

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires
Service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

Particularitä:
Veiller sa scurit personnelle (par exemple viter de porter des appareils non protgs)
Prendre contact avec la police cantonale genevoise pour les faits constitutifs qui vont au-delä
des AO et selon entente avec eux, tablir les formulaires, le cas chant, procder la
dnonciation
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Annexe 17: Interdiction de circuler Ja nuit et Je dimanche (AFD)

Fait constitutif:
Inobservation de I‘interdiction de circuler la nuit au le dimanche

Article de Ioi:
Lol fdraIe du 19 dcembre 1958 sur la circulation routire (LCR; RS 741.01) LCR art. 2
al. 2; 96 ch. 1 al 2
Ordonnance du 13 novembre 1962 sur les rgles de la circulation routire (OCR; RS 741.11)

OCR art. 91 et art. 96
Ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d‘ordre (OAO; RS 741.031)

Mesures:
Interdiction de circuler le dimanche

• Dnonciation avec auditions (dIit / arrestation provisoire)

Interdiction de circuler de nuit
• Jusqu‘ 2 heures : AO selon annexe 22
• Au-del : Dnonciation avec auditions (dölit / arrestation provisoire)

Vhicules immatriculs l‘tranger
• Dterminer et prIever lamende au le dpöt selon la tabelle suivante:

Dpöt
Produit 1 nfraction d‘amende
Contröle des poids Iourds:

Ui conduite de nuit 100.-IH suppl

La conduite un dimunche ou jour feriö 300.-

La conduite en dehors da litirieraire prescnt (44 t) 300.-

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires
Service des contraventions (BCP via Ja valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

Particularitö:
Emp&her la paursuite du voyage jusqu‘ la fin de la priode d‘interdictian de circuler
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Annexe 18: LCR; Poids et dimensions exceptionnels (AFD)

Fait constitutif:
Circuler avec un vhicule en infraction aux normes lgales sur les Iongueur, largeur, hauteur
et poids
Circuler avec une autorisation non valable pour transports spciaux

Article de Ioi:
Loi fdrale du 19 dcembre 1958 sur la circulation routire ([CR; RS 741 .01) : LCR art. 9
al. 1-2, art. 29 et art. 30 al. 2,
Ordonnance du 13 novembre 1962 sur les rgles de la circulation routire (OCR; RS
741.11): OCR art. 64 al. 1-2, art. 64 al. 2, art. 66 et art. 67 al. 1-3, OCR art. 78
Ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d‘ordre (OAO; RS 741.031)

Mesures:
Vrification selon la liste de contröle vhicule OFROU, « Mesures et poids»
Encaissement dpöt de süret
Surcharge: OAO au dnonciation sans audition (contravention)
Dimensions dpasses : dnonciation sans audition (contravention)
Faire excuter le dchargement ou transbordement, respectivement autoriser la sortie

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires:
Service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure dencaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit:
[es combinaisons de vhicules peuvent engendrer plusieurs infractions, an peut les cumuler
jusqu‘ä CHF 600.-
[es taux suprieurs sont remis la police cantonale genevolse (dlits)

Produit i infraction Dpöt
d‘am ende

Surcharge: Les depassements de charge (surcharge) ds 10%.
•10%-20% 300.-
•21%-30% 450.-
•31%-40% 600.-
•41%-50% 750-
.51%-60% 1000-
•61%-70% 1500.-

•71%-80% 2000.-

. Au-dessus 3000.-
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Annexe 19: Detecteur de radar « Appareil antiradar» (AFD)

Fait constitutif:
Importation et transport iJIgaI de dtecteur de radar

Article de Ioi:
Loi fdraIe du 19 dcembre 1958 sur Ja circulation routire (LCR; RS 741 .01) : LCR art.
57b en lien avec art. 99 aJ. 8

Mesures:
La personne est domiciIi I‘tranger et I‘appareil est destin ä Ja rexportation

• Donner au conducteur Ja possibiIit de racheminer I‘appareil I‘tranger sans autre
sanction

si fan
• L‘appareil a dcIar : squestre, pas de dpöt d‘amende (selon ATF 119 IV 81)
• Dnonciation sans audition (contravention)
ou
• L‘appareil constat lors de Ja v&ification n‘a pas dcIar au I‘a

incorrectement: squestre, percevair Je dp6t damende, Je cas chant procdure
pnaJe pour contravention douanre et infraction Ja LTVA

• Dnonciation sans audition (contravention)

La personne est domiciIi en Suisse
• I‘appareil a dcIar: squestre, pas de dpöt d‘amende (selon ATF 119 IV 81)
• Dnonciation sans audition (contravention)
au
• I‘appareil constat lars de Ja vrificatian n‘a pas dcIar au I‘a

incorrectement: squestrer I‘appareil et tabIir procdure pnale pour contravention
douanire et infraction Ja LTVA

• Dnonciation sans audition (contravention)

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires:
Service des contraventions (BCP via Ja valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon Ja procdure dencaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

Particularitö:
Cas d‘importation : Jiquidation douanire (infraction TVA) pJus Accord CantonaJ
(contravention)
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Annexe 20 : Contröle technique des vöhicules (AFD)

Fait constitutif:
Inobservation des prescriptions de construction et d‘entretien des vhicuIes automobiles

Article de Ioi:
Loi fdraIe du 19 dcembre 1958 sur la circulation routire (LCR; RS 741.01): LCR art. 29
et art. 93 al. 2
Ordonnance du 27 octobre 1976 rgIant I‘admission des personnes et des vhicuIes la
circulation routire (OAC; RS 741.51)
Ordonnance du 13 novembre 1962 sur les rgIes de la circulation routire (OCR ; RS
741.11)
Ordonnance du 19 juin 1995 concernant es exigences techniques requises pour les
vhicuIes routiers (OETV; RS 741 .41)

Mesures:
OAO ou dnonciation sans audition (contravention)
Faire liminer la dfectuosit, dans tous es cas empcher la poursuite du voyage

Formulaire:
Selon procdure AFD

Distribution des formulaires:
Service des contraventions (BCP via la valise)

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

Particularite:
Les dfectuosits constates sont affestes par une prise de photos annexes au dossier de
dnonciation
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Annexe 21 : Amendes d‘ordre

Fait constitutif:
Infractions LCR selon la liste d‘amendes annexe 1 de l‘ordonnance sur les amendes dordre
(OAO; SR 741.031) ä l‘exception de tautes les AO lies aux contröles de vitesse

Article de Ioi:
Loi sur les amendes d‘ordre (LAO; SR 741.03)
Ordonnance sur les amendes d‘ordre (OAO;SR 741.031)

Mesures:
a) L‘auteur paie I‘amende

• Quittance LAO (sans donne sur l‘identit)
• La rubrique «N° d‘amende d‘ordre» reste vide
• La preuve reste normalement dans le carnet de quittances

b) [‘auteur na pas d‘argent ou veut un dlai de rflexion
• Etablir une fiche d‘amende d‘ordre avec un dlai de rfIexion
• Etablir une quittance avec bulletin de versement au fautif
• Ne remplir que le verso quand I‘amende est rgle postrieurement par le fautif
• Etablir une quittance d‘amende d‘ordre comme quittance
• Remplir la rubrique „pay avec le N° de quittance“ avec le numro de quittance de

l‘amende d‘ordre
• Sur la quittance d‘amende d‘ordre, reporter le numro de la fiche d‘amende d‘ordre

avec dlai de rflexion

Formulaire:
Carnet AO CGFR

Distribution des formulaires:
a) original de la quittance damende d‘ordre reste dans le carnet de quittances

• Preuve de paiement pour le concern (seulement pour paiement comptant)
• Preuve de palement pour I‘office cantonal des vhicules (reste normalement dans le

carnet de quittances)
b) Fiche d‘amende d‘ordre

• Quittance originale et copie la police cantonale
• Cople pour le CGFR / bureau de douane
• Copie avec la quittance de paiement pour l‘auteur

Transmission de I‘encaissement:
Selon la procdure d‘encaissement au profit des cantons sur les caisses des postes

ParticuIarit:
Une rptition dAO n‘entraine pas une aggravation de la peine
Pas d‘AO sur dnonciation de tiers
Si le contrevenant n‘a pas d‘argent ou demande un dlai de rflexion, ii convient de remplir
une fiche d‘amende d‘ordre avec dlai de rf]exion
Si le contrevenant nest pas domicili en Suisse, il convient systmatiquement de proposer
un dpöt
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Pour les frontaliers qul ne peuvent sacquitter de lamende, ii y a heu de mentionner he nom
de h‘employeur

Page 26/28

Annexes Accord Cantonal GE /2Ol3Adj Nahum Philippe vers. 01.12 du 23.08.13






